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REGLEMENT INTERIEUR 

GENERAL

ARTICLE 1

DISCIPLINE

L’étudiant doit se comporter convenablement envers les autres élèves et respecter les membres de la direction et les professeurs.

Une tenue vestimentaire correcte est exigée.

Fumer est interdit au sein de l’établissement.

ARTICLE 2

DUREE DE LA FORMATION

La durée de formation est de 1 ou 2 ou 3 années de dix mois chacune.

ARTICLE 3

MODALITES DE PAIEMENT
Les frais d’inscription sont payables au début de chaque année.

Les frais de scolarité sont payables trimestriellement AU PLUS TARD LE CINQ DU PREMIER MOIS DE CHAQUE TRIMESTRE.

Tout trimestre entamé est dû.

ARTICLE 4

RESPONSABILITE

L’étudiant est responsable des dégradations du matériel mis à sa disposition et toute détérioration de celui-ci sera supportée par lui.

ARTICLE 5

SANCTIONS

Tout manquement au respect de la discipline et de la responsabilité donnera lieu aux sanctions suivantes:

Avertissement, blâme, exclusion temporaire, exclusion définitive.

Un conseil de discipline se réunira chaque fois qu’il sera jugé opportun.

ARTICLE 6

HORAIRES DES COURS, RETARDS, ABSENCES


HORAIRES

MATIN

  8 H 30 -  10 H 
10 H 15 - 11 H45
APRES-MIDI
14 H 30 - 16 H 
16 H 15 – 17 H45
SOIR 

19H30
21H
Durant le mois de RAMADAN

MATIN

  9 H     - 10 H 30

10 H 35 – 12 H 05

APRES-MIDI
12 H 30- 14 H 00

14 H 05 – 15 H 30

Les horaires des cours de formation continue sont annoncés au début du mois de Ramadan.
Les élèves pourront accéder à la cafétéria  aux heures de pause.


RETARDS

L’étudiant est tenu de respecter les horaires de cours et ne peut, sauf urgence, quitter la salle avant la fin du cours.

Un retard excédant 15 mn interdit l’accès à la salle de cours, l’étudiant devra attendre la séance suivante.

Trois retards successifs entraînent une convocation pour explications chez le directeur.


ABSENCES

Tous les cours sont obligatoires.

Le professeur contrôle la présence des étudiants à la fin de chaque séance.
Le volume d’absences est mentionné sur les bulletins de notes et communiqué aux parents.

Un nombre d’heures exagéré d’absences – 25 heures -, après deux avertissements écrits, peut entraîner le renvoi de l’école.

Des cours peuvent être reportés, les étudiants en sont informés à l’avance et sont tenus d’y assister comme habituellement.

ARTICLE 7

EVALUATION DES CONNAISSANCES

CONTROLES 

Des contrôles continus ont lieu toute l’année.


EXAMEN FINAL

Il se déroule durant le dernier mois de l’année.

L’étudiant en situation régulière reçoit une convocation qu’il présente à l’examen avec sa carte d’étudiant.

L’absence à un contrôle ou à l’examen final, est sanctionnée par la note zéro.

Contrôles et partiels et examens sont OBLIGATOIRES.

Les cours sont interrompus pendant la semaine des  examens finaux.

Le PLANNING GENERAL ANNUEL actualisé chaque année en précise les dates.

ARTICLE 8


NOTES

Des relevés de notes portant les appréciations des professeurs sont adressés périodiquement aux parents.

Les notes se composent des notes de connaissances, des notes de participation et des notes de comportement.

ARTICLE 9


REUNIONS PEDAGOGIQUES

Elles se tiennent une fois par trimestre et ont pour objectif de faire le point sur l’avancement des programmes, les difficultés éventuelles, la situation de l’étudiant.

ARTICLE 10


CONSEIL PEDAGOGIQUE

Un conseil de classe se réunit après chaque partiel et après l’examen final.

Son objectif est d’évaluer les notes, le travail, le comportement et la participation de l’étudiant pour décider de son passage en classe supérieure, de l’attribution du diplôme ou d’un redoublement éventuel.

ARTICLE 10


MODALITES PRATIQUES

L’usage du téléphone mobile est interdit dans l’enceinte de l’école. Les téléphones mobiles doivent être éteints dans l’enceinte de l’école.
L’usage de l’ascenseur est interdit aux étudiants sauf dérogation écrite accordée par la Direction.

Les étudiants doivent consulter régulièrement l’affichage à l’entrée de l’école ainsi que le site internet de l’école pour s’informer sur les évènements, changements et autres éléments pouvant les concerner.





Casablanca, le 01 octobre 2010
NB : LE PRESENT REGLEMENT EST COMPLETE PAR : 
- MODALITES DE SUIVI D’EVALUATION DES CONNAISSANCES
- PLANNING GENERAL ANNUEL, ACTUALISE CHAQUE ANNEE  
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